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Épreuve écrite d’admissibilité 

Épreuve  écrite  consistant  en  la  rédaction  d’une  lettre  administrative  courante  ou  en
l’élaboration d’un tableau. Un dossier documentaire de cinq pages au maximum comportant
les indications nécessaires à la rédaction de la lettre ou à la confection du tableau est fourni
aux candidats (durée : 1h30, coefficient 3).

Assurez-vous d’être en possession de la totalité du sujet avant de commencer l’épreuve.

Dans le cas contraire, demandez un nouvel exemplaire aux surveillants de salle.

Le sujet comporte 9 pages numérotées de 1/9 à 9/9.

Le dossier documentaire comporte 7 pages.

Un seul sujet sera remis par candidat.

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire est rigoureusement interdit.

L’usage d’une calculatrice simple est autorisé.

Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans le coin supérieur droit de votre copie
qui  sera  par  la  suite  anonymisée.  Toute  mention  d’identité  ou  toute  indication  pouvant  être
interprétée comme un signe de reconnaissance,  portée sur toute  autre partie de la  copie ou des
intercalaires que vous remettrez en fin d’épreuve entraînera l’exclusion de votre copie par le jury.

Si la rédaction de votre devoir vous impose de mentionner des noms de personnes ou de villes, et si
ces noms ne sont pas précisés dans le sujet que vous avez à traiter, vous utiliserez des lettres pour
désigner ces personnes ou ces villes (A..., B..., Y....).
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SUJET :

Vous  êtes  affecté(e)  au  pôle  installations  classées  et  environnement  du  service  protection  de
l’environnement à la Direction Départementale de la Protection des Populations du Rhône. 
Les installations classées sont des installations industrielles ou agricoles présentant des nuisances ou
des dangers pour l’environnement, la santé ou la sécurité des riverains. La législation les classe,
selon l’importance de ces nuisances, en 3 régimes : autorisation, enregistrement et déclaration.

Votre service est chargé des procédures simplifiées liées au régime de la déclaration concernant les
installations les moins polluantes.
Vous avez notamment  pour  mission  de superviser  le  téléservice mis  en place sur  internet  pour
faciliter les démarches des exploitants.

Nous sommes le 24 février 2020 et votre service a reçu, sous la forme d’un simple courrier, une
demande  de  changement  d’exploitant  de  la  part  d’une  entreprise  relevant  du  régime  de  la
déclaration selon la réglementation des installations classées.

Votre chef de section vous demande de rédiger un courrier de réponse à cet exploitant.
Votre  lettre  devra  respecter  le  formalisme  des  lettres  administratives  (attaches,  timbres,
destinataires).

Vous indiquerez :
• si ce courrier simple est recevable en l’état,
• les modalités du téléservice pour la procédure de déclaration,
• les conditions d’une démarche par courrier.

Dossier documentaire :
- Annexe n°1 : courrier de la société LOGISTIC (pages 3 et 4)
- Annexe n°2 : plaquette Téléservice pour la procédure de déclaration (pages 5 et 6)
- Annexe n°3 : page d’accès internet au téléservice (page 7)
- Annexe n°4 : page d’accueil du portail GEORISQUE (page 8 et 9)
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ANNEXE N°1
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ANNEXE N°2
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ANNEXE N°3
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ANNEXE N°4
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